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Evaluation du projet « Réalisation d'un forage de reconnaissance à Fridhaff » sur le
territoire de la commune d'Erpeldange/Sûre - Avis concernant le champ d'application
et le niveau de détail du rapport d'évaluation
V/réf : LxD/AxGr/U194407a/LT22U001

Madame, Monsieur,

Le projet sous rubrique figure au point 86 de l'annexe IV du règlement grand-ducal du 15 mai 2018
établissant les listes de projets soumis à une évaluation des incidences sur l'environnement.

Par ma décision du 13 janvier 2023, l'élaboration d'un rapport d'évaluation a été requise pour le projet
sous rubrique.

La loi modifiée du 15 mai 2018 exige dans ce cas de figure l'élaboration obligatoire d'un avis des autorités
sur le champ d'application et le niveau de détail du rapport d'évaluation.

Vous trouverez en annexe l'avis établi en vertu de l'article 5 de la prédite loi. L'avis est basé sur le
document « Forage de reconnaissance et essais de pompage à Fridhaff-Vérification préliminaire » datant
du 27 octobre 2022 et élaboré par le bureau d'études TR Engineering Ingénieurs-Conseils SA.

L'avis qui suit comprend également les avis des autres autorités avec des responsabilités spécifiques en
matière environnementale consultées dans le cadre de la procédure EIE (voir liste en annexe) et sera
publié sur le site www.eie. lu au plus tard au moment de l'information et de la participation du public
prévue à l'article 8 de la prédite loi.
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L-1499 Luxembourg
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Sur demande du maître d'ouvrage une réunion de concertation avec les autorités ayant fourni une
contribution pourra être organisée dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer. Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations très distinguées.

Pour la Ministre de l'Environnement, du Climat
et du Développement durable

Marianne MOUSEL

Premier Conseiller de Gouvernement
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Autorité
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Avis spécifique du Ministère de l'Environnement, du Climat et du Développement durable, sur
le champ d'application et le niveau de détail du rapport d'évaluation

L'évaluation des incidences sur l'environnement (EIE) a comme objectif de vérifier à un stade précoce de
la planification et avant l'octroi d'une autorisation environnementale (eau, protection de la nature,
établissements classés) si le projet a des incidences notables sur l'environnement afin de déterminer les
mesures à appliquer pour éviter, réduire ou compenser ces incidences.

L'approche préventive est au centre de toute procédure EIE dont la pièce-maîtresse constitue
l'élaboration d'un rapport d'évaluation par un/des expert(s) agréé(s). Afin d'orienter l'élaboration du
rapport d'évaluation, l'autorité compétente doit formuler un avis sur le champ d'application et le niveau
de détail du rapport d'évaluation à présenter par le maître d'ouvrage. En fonction du projet, l'autorité
compétente demande également l'avis d'autres autorités avec des responsabilités spécifiques en matière
d'environnement (voir article 5 de la loi EIE du 15 mai 2018).

Compte tenu des informations et propositions exposées dans le document « Forage de reconnaissance et
essais de pompage à Fridhaff-Vérification préliminaire », les remarques et précisions suivantes sont à
considérer lors de l'élaboration du rapport d'évaluation :

l. Généralités

1. 1. Le bureau d'études qui prépare et présente le rapport d'évaluation des incidences sur
l'environnement est obligé d'avoir un agrément suivant l'article 6. 3 de la loi EIE cité ci-après.
<i Afin d'assurer l'exhaustivité et la qualité du rapport d'évaluation des incidences sur
l'environnement. Se maître d'ouvrage s'assure que le rapport d'évaluation des incidences sur
l'environnement est préparé par des personnes agréées en vertu de la loi du 21 avril 1993 relative
à /'agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques, autres que l'Ëtat, pour
l'accomplissement de tâches techniques d'étude et de vérification dans le domaine de
l'environnement. »1

1. 2. Les informations à fournir par le maître d'ouvrage dans le cadre du rapport d'évaluation sont
précisées par les articles 3 et 6 ainsi que l'annexe III de la loi EIE. Une attention particulière est à
porter à l'annexe III. Certaines thématiques y développées sont particulièrement importantes
pour l'élaboration du rapport d'évaluation relatif au dispositif de captage à Fridhaff et nous
revenons par la suite d'une manière plus précise à ces thématiques.

1.3. Il est à noter que le rapport d'évaluation est à soumettre à la consultation du public. Ceci
présuppose que toutes les informations requises pour la compréhension du projet et de ses
incidences sur l'environnement fassent partie intégrante du dossier à soumettre. Il ne peut être
renvoyé à des informations complémentaires sans que celles-ci ne soient clairement décrites
dans le rapport d'évaluation ou annexées à celui-ci. La présentation des informations dans le
rapport d'évaluation sous forme matérielle et digitale doit être complète, cohérente et facile à
retracer.

Article 6 paragraphe 3 de la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement



1.4 D'éventuelles incertitudes méthodologiques relatives aux prévisions à moyen et/ou à court
terme, respectivement en relation avec l'évaluation des incidences ou bien les données à
disposition sont à décrire dans le rapport d'évaluation (voir annexe III, point 6).

1.5. Le bureau d'études est tenu de présenter dans le rapport d'évaluation d'une manière
transparente les différentes étapes qui suivront la procédure d'évaluation, en indiquant les
différentes autorisations requises pour la réalisation du projet et en y intégrant d'éventuelles
demandes d'autorisation en matière environnementale déjà soumises aux autorités concernées.

1.6. Dans le cadre du rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement, le bureau d'études
doit présenter une description des solutions de substitution raisonnables, dont ta variante
« zéro », étudiées et pertinentes pour le projet et indiquer les principales raisons du choix
effectué (voir point 2 de l'annexe III de la loi EIE). Les solutions alternatives à prendre en compte
concernent aussi bien la conception et l'organisation du projet sur le site que des sites alternatifs,
voire d'autres solutions comme, par exemple, le raccord au réseau d'eau potable, des mesures
pour économiser l'eau, l'exploitation d'un aquifère alternatif, etc.

2. Description du projet

2. 1. Dans un souci de transparence et pour faciliter la compréhension du rapport d'évaluation, il
importe de fournir une description détaillée du projet (phase chantier/ phase fonctionnelle) en
identifiant de manière précise les voies d'exposition (« Wirkungspfade ») potentielles des
incidences significatives liées au projet par rapport aux facteurs définis à l'article 3 de la loi EIE.
Dans le cas du dossier soumis pour avis ceci concerne tout particulièrement les quantités de
ressources naturelles utilisées et les incidences de leur exploitation sur les ressources aquatiques
(p.ex. nappe phréatique, sources - exploitation eau potable) et les écosystèmes qui en
dépendent. L'évaluation devra se baser sur les voies d'exposition pertinentes et faire la
distinction entre la phase chantier (y compris les voies d'accès au chantier) et la phase de
fonctionnement normal (voir points l. a. et l. c. de l'annexe III de la loi EIE).

2. 2. Dans ce sens, il importe donc de se prononcer également de manière détaillée sur la conception
du forage, l'organisation et le déroulement du chantier (terrain utilisé, voies d'accès au chantier,
durée, etc. ).

3. Evaluation du projet

D'une manière générale, les auteurs du rapport d'évaluation devront aborder tous les facteurs
définis à l'article 3 de la loi EIE (voir également le point 2). Au vu des caractéristiques du projet,
une attention particulière doit être accordée aux aspects qui suivent.

3.1. Eau

Il est pour ce chapitre également référé à l'avis de l'Administration de la gestion de l'eau annexé
et auquel je me rallie.

Eau otable et eaux souterraines

3. 1. 1. En vue d'une exploitation durable de la ressource naturelle « eau », la réalisation d'une
étude hydrogéologique est requise afin de déterminer révolution du niveau de la nappe au
point de prélèvement du projet de forage soumis pour avis. Le niveau de détail, les
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conditions et les prémisses relatifs à ladite étude sont précisés dans l'avis de
l'Administration de la gestion de l'eau ci-après.

3. 1.2. Sur cette base, le rapport d'évaluation devra comprendre une caractérisation de la nappe
au point de prélèvement en précisant l'envergure du projet, la quantité d'eau disponible,
la capacité de régénération de la ressource et la qualité d'eau souterraine.

3. 1.3. Par ailleurs, et au moyen de l'étude hydrogéologique, il importe d'identifier et de détailler
les risques liés à la mise en service du forage (plus particulièrement le risque de dégradation
de l'aquifère du Buntsandstein dû au cumul de plusieurs captages dans la même zone). En
ce sens, l'interaction de la nappe souterraine avec son environnement (écosystèmes, cours
d'eau et sources) et une évaluation du potentiel de régénération de la nappe souterraine
et des conséquences de son exploitation sont à considérer dans le rapport d'évaluation. Les
essais de pompage devront mettre en évidence un débit projeté pour lequel l'exploitation
du forage n'a pas d'impact sur le rabattement de la nappe et donc l'état quantitatif de
l'aquifère.

3. 1.4. Une attention particulière est à porter dans le rapport d'évaluation au cumul des effets du
forage avec d'autres projets. En effet, le forage projeté se situe à proximité de captages qui
pourraient être exploités par la Ville de Diekirch en vue de la sécurisation de son
alimentation en eau potable. L'incidence de ce forage sur ces captages et sur l'aquifère du
Buntsandstein de manière plus générale est à détailler dans le rapport (voir annexe III, point

5.e. ).

3. 1. 5. Ainsi le maître d'ouvrage devra présenter des alternatives (variantes de planification tant
du point de vue de la conception/organisation du projet sur le site ainsi que l'analyse de
sites alternatifs) au forage envisagé (p.ex. raccord au réseau d'eau potable, mesures pour
économiser l'eau, exploitation d'un aquifère alternatif, etc. ) et développer les arguments
pour faire valoir le choix de la variante finale.

3. 1. 6. En outre, les auteurs du rapport d'évaluation sont amenés à présenter de manière claire et
concise les mesures d'atténuation nécessaires pour éviter toute pollution et toute
surexploitation de la nappe souterraine (limiter les risques de dégradation de l'état
qualitatif et quantitatif des aquifères visés), ceci en phase chantier et en phase
d'exploitation.

3. 1.7. Le rapport devra également inclure une description des modalités de suivi (« monitoring »)
à décliner par rapport aux différents biens à protéger potentiellement touchés, en
l'occurrence les eaux souterraines et l'exploitation de la nappe comme eau potable, afin
d'éviter à court, moyen et long terme une surexploitation respectivement une dégradation
qualitative (p. ex. pollution) de la ressource exploitée (voir e.a. points Sb et 7 de l'annexe III
de la loi EIE). La sensibilité du milieu environnant est à considérer dans ce contexte en
fonction de retendue spatiale de l'impact potentiel (p. ex. quantité d'eau exploitable,
qualité et vulnérabilité des eaux souterraines, vitesse de rabattement du niveau d'eau
souterraine, lenteur de la régénération de la nappe phréatique, impact de l'exploitation sur
l'aquifère visé et sur les forages et puits existants, les sources et les zones de protection
ainsi que sur les cours d'eau situés à moins de 2 km du projet).



3.2. Biodiversité

3. 2. 1. Considérant le lien étroit entre le facteur « eau » et les écosystèmes dépendant de la masse
d'eau souterraine, les incidences sur la faune et la flore y associées sont à évaluer en phase
de fonctionnement normal. Une attention particulière est à porter au réseau
hydrographique (notamment le cours d'eau « Mëchelbaach » situé à environ 500 mètres
du projet) et aux biotopes protégés avérés à proximité du projet. De ce fait, les mesures de
gestion et d'atténuation requises pour éviter des incidences sur ces écosystèmes et de
garantir à tout moment leur état de conservation sont à apporter dans le rapport
d'évaluation.

3.3. Sol

3.3.1. Quant au facteur sol (géologie), il est renvoyé à l'avis du Service géologique de l'Etat de
l'Administration des ponts et chaussées ci-après. Ce volet ne nécessite pas une analyse
approfondie dans le cadre du rapport d'évaluation.

3.4. Patrimoine culturel

3.4. 1. Quant au patrimoine culturel (archéologie), il est renvoyé à l'avis de l'INRA (voir avis ci-
après pour le détail). Ce volet ne nécessite pas une analyse approfondie dans le cadre du
rapport d'évaluation.





dnf Administration
de la nature et des forêts

Diekirch, le 6 février 2023

Réf. 104250-M

Ministère de l'Envlronnement, du CUmat
et du Développement durabte

21FEV. 28Î3

Concerne : demande d'autorisation pour le forage de reconnaissance à Fridhaff sur le
territoire de la commune d'Erpeldange-sur-Sûre ; EIE screening.

Brm. - Transmis au Département de l'Environnement en me ralliant aux observations datant du
31 janvier 2023 du préposé de la nature et des forêts du triage d'Ettelbruck.

Le Chef de l'Arrondissement
de la nature et des forêts Centre-Est

>y.

/. f-Pierre AREND

B. P. 30
L-9201 Diekirch

81, avenue de la Gare

L-9233 Diekirch
Tél. (+352) 247- 56750
Fax(+352) 247- 56759

jean-pierre. arend@anf. etat. lu
www.emwelt.lu





zaf Administration
de la nature et des forêts

de la et des forêts

Entrée 0 (i FFV.

i Réf. F... »...,...........,,.,, M»
?--^_^---......... '..

Erpeldange-sur-Sûre, le 31 janvier 2023

Monsieur le chef de l'arrondissement Centre

-Est

81, avenue de la Gare

L-9233 DIEKIRCH

Dossier n°104250-M

ESE-screenÏng:iF 9rage de reconnaissance àl

Fridhaff _j

j Reçu, le
Traité, le

Réunion, visite des lieux, le
en présence de

27/01/2023
31/01/2023

Informations supplémentaires demandées, j
le j

oral/par écrit :
.__L_." J

Zone verte x non j D oui, ...
Natura 2000 x non j D oui, ...
Réserve naturelle classée

l Réserve naturelle projetée

IBA-lmportant Birds Area

l Biotope Art. 17

Arbre remarquable

Territoire Pie-grièche grise

Corridor faune sauvage

l Espèces protégées Annexe II, III, VI
Zone inondable

Zone protection des sources
30 m forêt / cours d'eau / zone
protégée

l x non

l x non

D oui,...

OUI, ...

x non

x non

D oui,...

J D oui,...
x non J D oui, ...

x non D oui,...
x non D oui,...

x non in oui,...
r

x non l 1_1 oui, ...

x non D oui,...

x non j D oui, ...

19. Porte des Ardennes
L-9145 Erpeldange-sur-Sûre

Tél. (+352) 247-56765
GSM (+352) 621202 156

Klm. Speidel@anf. etat. lu
www.emwelt. lu

www. gouvernement. lu
www. luxembourg. lu



Site/objet h istorique/a rchéologiq u e

Nouvelle construction

Modification d'une construction
existante

Intégration dans le terrain naturel
Impact paysager
Autorisable Art. 6

Construit avant 1965

autorisation communale
du

si non, autorisation ministérielle
du

x non

non

D non

D non

D non

D non

d non

oui,...

x oui,...

D oui,...

D oui,...
oui,...

D oui,...
D oui,...

Avis

Il s'agit du même dossier soumis au mois de novembre 2022. Je maintiens mon avis du 22 novembre
2022.

Une autorisation ministérielle pour l'exploitation d'un puits n'est pas requise. Seul ('aménagement est
soumis à l'autorisation du ministre compétent.

En ce qui oncerne le projet en question, notamment le forage de reconnaissance, l'étude soumise ne
contient aucun élément ayant un impact négatif sur l'environnement naturel, les espèces ainsi que leurs
habitats protégés.

Les pollutions du sol, du sous-sol et des eaux sont à éviter lors du forage de reconnaissance.

Veuillez agréer. Monsieur le chef d'arrondissement, l'expresslon de mes sentiments distingués.

Le Préposé de la nature et des forêts
du triage d'EtteIbruck

Kim Speide , T

/ '̂^^
\. ^s

,^



Administration
de la nature et des forais 08/02/2023 Arondissement Centre-Est

ptertaue

ènagemwt PWPaysases

Coupures vertes

emcfltatfon ^u'-cnmmunc
Pkm foméMteement .. ". f'al

Extérieur zone verte

Zone agricole

Zone viticote/hordcole

Zone agricole

Zone de parc public

Zone de verdure

Eaulmnnementnatwd Zones piotégée$d'hitérêtnattonal

ZPIN dédarées

ZPIN à dêdarer

2Pm en procédure réglementaire

Zones protégé» cammunautalres

Comités de pilotage NaturaZOOO et communes

'Habitats Natura2000

Zones de protection oiseaux Natura2000

Corridws faune sewage

j Corridors faune sauvage

Ariwes remarquaUes

l Arbres remarquables subventionnables

Cadostfe des blotopes

Espèces

Eléments ponctuels

l Vergers

! Surfaces à l'exceptlon des vergers

Zones tampons

. Biotopes forestiers (BKW)

l Sites de Castor

iMurln de Bechstein présences documentées

l Murln de Bechsteln qualité des forêts

ITerriers de blaireaux pour validation

zone d'activltés économiques régionales type 2 "ZANO"

Éislék

voir bilan TR-Englneerlng p.24 (Zones protégées)

voir bilan TR-Engineering p^4 (Zones protégées)

x

x

x

lx
i x

x

x

x

x

.

~1

104250-M_ACE_ana lyse_d e ma nd e_auto risation l.xlsx



Page 2

IfaubwOfyer

l Raubwûrger Reviere 2018

Raubwurger Reviere 2019
Raubwurger Reriere 2020

Raubwûiger Revlere 2021

[Raubwûrger Reviere 2022

Stelnkauz

Steinkauz Revlere 2017-2020

Steinkauz Reviere 2017-2021

Obsenmthms il'espèces iwotégés (MHHHi)

SAmphibfens

Reptiles

Insectes

Chiroptères

Poissons et Crustacés

Mollusques

Plantes

j Champignons

'Oiseaux

Oiseaux (données raster)

Oiseaux (données sensibles)

Obswvatiwisd'espècestnvastuefflVIHHHir '

! Espèces Invaslves

Espèces invaslves (données raster)

Mesures cmnpensatalrss

iSecteurs de compensation écologiques (Ecopolnts)

Chasse

l Lots de chasse

Réseau hydmniphlque

rCours d'eau

Zone de protection d'eau potable

JZPS créées par règlement grand-ducal

. Mllvus Mlkius (selon dd.geoportall)

Gutland septentrional

Ï203

104250-M_ACE_analyse_demande_autorisationl.xlsx



IE GOUVERNEMENT
DU CRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

nt du

Admfttlsbauon de la Restfon de reau

Ministère de l'Environnement, du Climat
et du Développement durable

2 8 FEV. 2023

Nrectton

Référence : EAU/EIE/22/tiO'WI- scophg
Votre r»Srence:U>4250
Dossier suhrt par : Senrtce autorisations . F6A
Tél. :24556-920
E-mrtt : autorlattonseeau<t8t.hi

Ministère de l'Environnement, du Climat et
du Développement durable

Madame la Ministre Joëlle Wetfring
4, Place de rEurope
L-1499 Luxembourg

Esch-sur-Alzette, te 2 3 FEV, 2023

Objet : Loi du 15 mai 2018 relative à l'évaluatbn des Inddenos sur renvironnement.
Evaluation du projet «Réalisation d'un forage de reconnaissance à Fridhaff» sur te
terrftolre de la commune d'Eipeldange/Sûre.

Demande d'avls concernant »e champ d'applfeatîon et le niveau de détail du rapport
d'évaluation {« scoping »).

Madame la Ministre,

En réponse à votre demande d'avis du 27 janvier 2023 relath/e au dossier sous rubrique, veuillez trouver cKlessous
favls de l'Administration de la gestion de reau.

La réaltsatton et l'ocplottatfon du forage projeté sont susoptlbles d'avolr des incidences sur l'environnement,
notamment sur faquifêre du Buntsandstein, qui représente l'aqulfère le plus Important pour garantir, actuellement
et dans le futur, la sécurfeation d'alimentation en eau potable de plusieurs communes avoislnantes, notamment la
Vilte de Dfekirch et la Ville d'Ettelbrudc. Le forage projeté se trouve ésalement à moins de 2 km de captages, qui
pourraient être exploités à court terme par la Ville de Diekirch pour la sécurlsatton de son alimentation en eau
potable.

L'aquifère du Buntsandsteln, qui permettra de répondre aux besoins croissants en eau potable, doit donc
impératiwmffit être - dès à présent- non seulement protégé, mais aussi préservé le plus possible pour la production
d'eaux destinées à la consommation humaine.

Une étude hydrogéologique devra être réalisée et devra comprendre au minimum tes éléments ct-dessous :

la réalisation d'un forage de reconnaissance,

- la réalisation d'un piézomètre à moins de 100 mètres du forage prédté dans lequel une sonde de mesure en
CTntinu du niveau de la nappe devra être Installée,

l. AvenueduRock'n'Roll
L-4361 Esch-sur-Abette

Têt. (+352) 24 5561
Fax (+352) 24 556 7900

lnfo@eau. etatlu www.waasser.lu
www. emwelt. lu



IECOIWERNEMENT
DU GRAND-OUCHÉ DE i.UXEMBOURG

et (j o't"elop n

Administration de l* liestton de Pau

- la réalisation tfosals de pompage dans le forage de reconnaissance avec suM de réwlutfon du niveau de la
nappe dans ce forage (Installation d'une sonde de mesure en continu du nh au de la nappe), dans te nouveau
plézomètre fffémenttonné et d possible dans un autre forage de reconnaissance situé à proximité (par
eomple Bamertal),

- te suivi en continu pendant au minimum une année des variations du nheau de la nappe dans te forage ou te
nouveau plézomètre et un suivi des débits de la source Flossbaach (SCC-704-44» pendant l'essai de pompage
et pendant une année après l'essai et enfin une comparaison des variations prédtées par rappon aux
données de prédpitattons»

au minimum une analyse comptete de la qualité de l'eau de l'aquifère visé.

L'étude devra également détailler et Identifier les risques liés à la réaUsatfon et à rexploltatlon du forage et proposer
des variantes pour limiter tes risques de dégradation de rétat qualitatif et de rétat quantitatif de raquîfère visé.

De plus, l'analyse des éléments cklessous est également à faire ;

- consommation en eau adudle du requérant et les besoins projetés à divers horizons (court, moyen, tong
terme),

- altemaUws au forage (raccord au réseau d'eau potable, récupération des eaux de pluie, etc. ) et mesures
prévues pour économiser l'eau,

- emplacement prévu pour te forage par rapport à la tocalisation de construcUons existantes et projrtées dans
un rayon de 100 mètres autour du forage,

- inventaire des risques de dégradation de raquifêre visé, notamment roocupatlon du sol dans un rayon de
100 mètres autour du forage,

- liste des mesures à (ffendre pour protéger l'aquifère lors de la réalisation et de l'exploitation du forage,
estimaUon de la zone d'appel du nouveau forage.

Veuillez agréer. Madame la Ministre, fexpression de ma haute considération.

Jean-Paul Lickes
Directeur
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LE GOUVERNEMENT
DU GRANO-DUCHÉ DE IUXEMBOURG
Ministère de ('Environnement, du Ctinnat

et du Développement durable

Administration de l'environnement

Ministère de l'Environnement, du Climat
et du Développement durable

Entré le

17 FEV. 2023

Ministère de l'Environhement, du Climat et du
Développement durable

4, place de t'Europe

L -1499 Luxembourg

V/Réf. : 104250

N/Réf. : 841xb9d82

Dossier suivi par : Mme Laurence Mausen et M. Carlo Hjppe

Esch-sur-Alzette, le ^ ^

Concerne : EIE - Avis sur le champ d'application et le niveau de détail du rapport EIE (scoping) ;
Projet : Réalisation d'un forage de reconnaissance sur le site d'une centrale à béton au

« Fridhaff » sur le territoire de la commune d'Erpeldange-sur-Sûre.
Maître d'ouvrage : SOLID S.A.

Madame, Monsieur,

Par courrier du 27 janvier 2023, le Ministère de l'Environnement, du Climat et du Développement
durable sollicite l'avis de l'Administration de l'environnement sur le champ d'application et le niveau de
détail des informations à fournir par le maître d'ouvrage dans le rapport d'évaluation des incidences sur
l'environnement conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi modifiée du 15 mai 2018 relative

à l'évaluation des incidences sur l'environnement. Les informations fournies par le maître d'ouvrage en
vertu de l'article 5. 3 de la loi précitée ont été communiquées le même jour par voie électronique.

L'avis qui suit se limite aux domaines de l'environnement suivis par l'Administration de l'environnement
tout en considérant les dispositions des articles 3 et 6 de la loi modifiée du 15 mai 2018 susmentionnée'
et de l'a nnexe III de la même loi. L'avis se réfère au document établi par le bureau d'étudesTR
Engineering S.A. et intitulé « SOLID - Forage de reconnaissance et essais de pompage à Fridhaff ».

Au vu des informations y présentées, l'Administratibn de l'environnement n'a pas d'exigences
spécifiques à formuler quant à l'élaboration du rapport d'évaluation des incidences.

Administration de l'environnement

Unité permis et subsides
Autorisations d'exploitatlon

l, avenue du Rock'n'Roll

L-4361 Esch-sur-Alzette
www. emwelt. lu

commodo@aev.etat.lu
Tél.:+352405656-600
www. gouvernement. lu



LE GOUVERNEMENT
DU GRANO-DUCKÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement, du Climat

et du Développement durable

Administration de l'environnement

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes s lut tions distinguées.

Ç-o- .
Fabrice POMPIGNOLI
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LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
A'UTiistèredalEMobîiiîâ

eîdesTrsvaisxpubiics

Administration des ponts et chaussées

Bertrange, le 23 février 2023

N.réf. : RC * GEO - 20230011
V. réf: 104250

Ministère de CEnvtronnement, du Climat
et du Dévetoppement durable

2 8 FEV. 2023

Ministère de 1'Environnement, du Climat
et du Développement durable
Service procédures et planification

4, Place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Concerne: EIE Scoping « Réalisation d'un forage de reconnaissance à Fridhaff sur le
territoire de la commune d'Erpeldange/Sûre »

Objet: Avis sur le champ d'application et le niveau de détail du rapport
d'évaluatîon des incidences sur l'environnement

Suite à une demande de la part du Ministère de l'Environnement, du Climat et du
Développement durable en date du 27 janvier 2023, le dossier EIE Scoping du projet sous
rubrique est avisé en ce qui concerne les aspects concernant ou liés au sous-sol (géologie,
hydrogéologie, géotechnique,... ). L'avis se base sur le dossier « Forage de reconnaissance et
essais de pompage à Fridhaff, Loi du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur
l'environnement. Vérification préliminaire (Screening) » datant d'octobre 2022 et établi par la
société TR Engineering pour le propriétaire-demandeur.

D'une manière générale, le rapport d'évaluation est bien structure et traite les aspects
géologiques et hydrogéologiques majeurs. Malgré quelques imprécisions au nh/eau
terminologique, la description des unités du sous-sol à attendre lors d'un forage d'une
profondeur maximale de 100 mètres est raisonnable et correspond à l'état des connaissances
géologiques actuelles à cet endroit. Les conditions hydrogéologiques sont décrites de manière
correcte. Les opérations prévues et le matériel utilisé sont bien détaillés, cohérents et
correspondent aux règles de l'art en la matière.

D'après notre état des connaissances des installations de captage d'eaux souterraines pour
l'approvisionnement en eau potable et des zones de protection afférentes, ce forage ne
devrait pas avoir d'influence notable sur ces installations. L'utilisation d'eaux souterraines aux
fins visées par le demandeur devrait en outre soulager l'approvisionnement en eau de la
commune.

Il y a toutefois lieu de noter qu'il existe déjà un forage-captage à environ 240 mètres en
direction du nord par rapport au site du forage prévu (Code FCP-706-29). Le demandeur est
rendu attentif au fait qu'il n'est pas exclu que les deux forages aient une influence l'un sur
l'autre en ce qui concerne les niveaux d'eau et les débits exploitables. Cette influence se ferait

Service géologique de l'Etat
Adresse bureaux

23, rue du Chemin de Fet

L-8057 Bertrange

Tél.:4-3522846 4500
Fax: +352 262563 - 4500

Adresse postale

Boîte postale 17

L-8005 Bertrange

geologie@pch.etat. lu

pch.gouvernement. lu - www.geologie. lu

N:\En»llmnement\EIE\2023.. ElpeMange\EIE_1042M_Fridhaft_Aw5_Set_2a230;231iC. d[)cx



surtout remarquer lors d'un pompage continu de longue durée par un forage-captage
définitif. Afin d'apporter des réponses à cette question et dans l'intérêt général d'une
meilleure connaissance des propriétés de l'aquifère et de la ressource en eau, il est
recommandé d'inclure ce forage dans le suivi des niveaux d'eau lors des essais de pompage
prévus.

Mis à part ce dernier aspect, l'ensemble des incidences possibles sur l'environnement
concernant le sous-sol est couvert de manière suffisante par le rapport et le niveau de détail
du rapport est jugé suffisant.

Les observations géologiques en profondeur étant éparses dans la région du forage projeté, il
y a un intérêt général à améliorer les connaissances du sous-sol à cet endroit. En
conséquence, il est proposé de demandera l'entreprise exécutante du forage,
respectivement au géologue chargé du suivi des travaux de transmettre au Service géologique
de l'Etat toutes les observations d'ordre géologique et hydrogéologique faites lors des
travaux.

^.t
Robert Colba

Chargé d'études dirigeant, géologue
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Institut national

de recherches archéologiques

Réfd

Ministère de l'Environneme , du Climat
et du Développement d râblé

t 0 FEV. 2023

D ; 104250 Bertrange, le 08 février 2023

À Madame Joëlle WELFRING
Ministre de l'Environnement, du Climat et du
Développement durable
do Madame Sofie BUYCKX
4, place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Objet : Loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'cnvironncment
(ETE) Evaluation du projet «Réalisation d'un forage de reconnaissance à Fridhaff» sur le
territoire de la commune d'Erpeldange/Sûre

Concerne : Avis de l'INRA (conformément à l'art. 5 de la loi précitée)

Madame la Ministre,

J'ai l'honneur d'accuser réception du dossier référencé en objet, que vous nous avez transmis le
27 janvier 2023.

Suite à l'examen de ce dossier, j'ai l'honneur de vous infonner que ce projet de forage de
reconnaissance ne présente qu'un faible impact sur le patrimoine archéologique. Par conséquent, qu'il
ne sera pas nécessaire d'y efiRsctuer une opération d'archéologie préventive.

Toutefois, comme aucune investigation scientifique des terrains n'a eu lieu, l'existence de sites
archéologiques ne peut pas être entièrement exclue. Pour ces raisons, il est rappelé qu'en cas de
découverte fortuite d'éléments du patrimome archéologique, il y a lieu d'appliquer les articles 16 et 17
de la loi du 25 février 2022 relative au patnmoine culturel.

Je vous prie d'agréer. Madame la Ministre, l'expression de ma haute et respectueuse considération.

çr^

Foni Le Brun-Ricalens
Directeur





E trait au registre délibérations

du Collège des Bourgmestre et Echevins

de la Commune d'ERPELDANGE-SUR-SÛRE

SÉANCE du 9 février 2023

Présents: MM. Gleis-bourgmestre
Pierrard, Leider-échevins
Troes - secrétaire communal

Absent(s): a) excusé: néant

Point de l'ordre du jour: 1

b) sans motif: néant

OBJET : Evaluation du projet « Réalisation d'un forage de reconnaissance à Fridhaff :
sur le territoire de la commune d'Erpeldange/Sûre - avis

Le collège des bourgmestre et échevins,

Vu le courrier du 27 janvier 2023 de la Ministre de l'Environnement, du Climat et du
Développement durable relative à la demande d'un avis sur le champ d'application et le niveau
de détail du rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement (EIE) relative au projet
de « réalisation d'un forage de reconnaissance à Fridhaff » et le dossier transmis par courriel
au secrétariat communal

Vu la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement
(EIE) et plus particulièrement son article 5
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988

décide unanimement

de transmettre le présent avis à Madame la Ministre de l'Environnement. du Climat et du
Développement .durable

« Le collège des bourgmestre et échevins estime qu'il lui est difficile d'élaborer un avis relatif
au rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement (EIE) à réaliser dans le cadre du
projet de « réalisation d'un forage de reconnaissance à Fridhaff ».
Les membres du collège des bourgmestre et échevins attirent l'attention des autorités
compétentes sur la proximité du forage de reconnaissance à l'ancienne décharge pour
déchets du syndicat intercommunal SIDEC.

Ils demandent à ce que leur soient transmis le rapport EIE et les analyses d'eau issues du
forage en question.

Dans le cas d un résultat positif du forage de reconnaissance, le collège des bourgmestre et
échevins informe le maître d'ouvrage qu'un compteur séparé devra être instaflé afin de
déterminer la taxe relative aux assainissement des eaux. »

Ainsi fait à Erpeldange-sur-Sûre et date qu'en tête
Suivent les signatures.

Pour expédition conforme.
Erpeldange-sufc^S^fâî er mars 2023

Le Bourgmestre, ^' Le Se ' i

^ l
Y ^/
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